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Partie documentaire

DECRET IMPORTANT DE LA SACREE PENITENCERIE

Poursuivant son dessein de réformer les indulgences sacrées 
en conformité des dispositions du même genre déjà publiées 
ces derniers temps, la Sacrée Pénitencerie Apostolique, en vue 
de mieux coordonner les pouvoirs d'attacher les indulgences à 
certaines oeuvres pies ou à des objets de dévotion, ainsi que 
certains induits analogues que sollicitent très souvent les prê- 
tres privés, a statué et décidé ce qui suit, en' vertu d’un ordre 
formel de Notre Saint Père :

Tous les pouvoirs généraux et spéciaux octroyés en n’im­
porte quel lieu, et à n’importe quelle époque, de quelque façon 
et à quelque titre que ce soit, aux pieuses associations de fidèles 
de tout nom et de toute nature, fussent-elles uniquement com­
posées de prêtres, d’accorder aux prêtres privés les pouvoirs et 
induits suivants: de bénir les objets de dévotion et de leur con­
férer les indulgences apostoliques ou celles dites de sainte Bri­
gitte, — de bénir les chapelets et de les doter (chacun dans sa 
nature) d'indulgences, — de bénir les Crucifix en vue de gagner 
les indulgences attachées aux pieux exercices de la croix, au 
profit de ceux qui ne peuvent légitimement le pratiquer, ainsi 
que l’indulgence plénière qu’on peut gagner "in articulo mortis", 
— d’accorder la bénédiction papale à la fin des sermons, — d’ac­
corder l’induit dit de l’autel privilégié personnel, sont révoqués 
abrogés et complètement supprimés, de sorte qu’à partir du jour
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